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ARTICLE 11 TER

Supprimer la dernière phrase de l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La disposition selon laquelle le montant des cotisations versées par les titulaires de mandats électifs 
à leur parti (voire à un autre) ne peut excéder un certain montant est contraire au principe 
constitutionnel, défini à l’article 4 de la Constitution, de liberté d’organisation des partis et 
groupements politiques. Il convient donc de la supprimer.


